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République Française 

Département du PUY-de-DÔME 
Canton de GERZAT 

 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE D’AULNAT 

 
Séance du 20 juin 2023 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué le quatorze 
juin deux mille vingt-trois, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Mme Christine 
MANDON, Maire. 
 
  
Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 17 
Votants : 24 

La convocation de la présente séance a été : 
Affichée en mairie le 13 juin 2023 
Envoyée à la presse le 13 juin 2023 
Affichée au panneau électronique le 13 juin 2023 

 
Présent(e)s : dix-sept (17)  
Mme MANDON Christine, M. FAGONT Alain, Mme PIRONIN Maryse, M. PRADIER Eric, Mme 
ALAPETITE Nadine, M. AMAZIGH Mohammed Hamid, M. THABEAU Didier, Mme MATHEY 
Catherine, M. FLOQUET Roger, M. LAZEWSKI René, Mme SOARES Maryse, M. DOS SANTOS 
Antonio, Mme REVEILLOUX Françoise, Mme BEURIOT Sabine, M. FROMENT Sylvain, M. 
BAYLE Dominique, Mme MAHAUT Jessika. 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : sept (07) 
Mme BALICHARD Dominique donne pouvoir à Mme MAHAUT Jessika, 
Mme CHETTOUH Aïcha donne pouvoir à Mme REVEILLOUX Françoise, 
Mme CORREIA Sandra donne pouvoir à Mme ALAPETITE Nadine, 
Mme COUTANSON Pascale donne pouvoir à Mme MATHEY Catherine, 
M. ESPINASSE Philippe donne pouvoir à  M. PRADIER Eric, 
Mme GHESQUIERE Chantal donne pouvoir à Mme SOARES Maryse, 
M. KOWALEWSKI Jean-Marc donne pouvoir à M. THABEAU Didier. 
 
Absent(e)s: trois (03) 
M. FRADET Nicolas, Mme METENIER Séverine, M. PRIEUR Olivier. 
 
Secrétaire de séance : Mme MAHAUT Jessika. 
 
Madame le Maire ouvre la séance à  19 h 00 . 
 

N°2023-52 
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Délibération 2023-52 

Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme -  mise en place au 1er juillet 2023 

 

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et 
suivants, 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-21 et suivants et R.153-11 et suivants, 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune d’Aulnat en date du 19 avril 2016 prescrivant 
le lancement de la procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et définissant les 
modalités de la concertation, 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant transformation de la Communauté 
d’agglomération « Clermont Communauté » en Communauté urbaine « Clermont Auvergne 
Métropole » à compter du 1er janvier 2017, 
Vu le décret n°2017-1778 du 27 décembre 2017 portant création de la métropole dénommée « 
Clermont Auvergne Métropole » à partir du 1er janvier 2018, 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune d’Aulnat en date du 3 octobre 2018 donnant 
accord à la Communauté urbaine, pour la poursuite et l'achèvement de la procédure de révision 
générale n°1 du PLU engagée avant le transfert de compétence, 
Vu la délibération n°DEL20191220_048 du Conseil métropolitain en date du 20 décembre 2019 
relative à la révision du PLU de la commune d’Aulnat et qui définit les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation, 
Vu le débat au Conseil municipal de la commune d’Aulnat en date du 8 juin 2021 sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
Vu la délibération n°DEL20210702_084 du Conseil métropolitain en date du 2 juillet 2021 relative au 
débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune d’Aulnat, 
Vu la présentation du PADD aux Personnes Publiques Associées en date du 26 mai 2021, 
Vu la présentation de la traduction réglementaire aux Personnes Publiques Associées en date du 10 
mars 2022, 
Vu l’avis du Conseil municipal de la commune d’Aulnat concernant le projet d’arrêt du Plan Local 
d’Urbanisme lors de sa séance du 3 mai 2022, 
Vu la délibération du DEL20220624_020 du 24 juin 2022 par laquelle le Conseil métropolitain de 
Clermont Auvergne Métropole arrête le projet de PLU révisé de la commune d’Aulnat et tire le bilan 
de la concertation menée, 
Vu les avis des Personnes Publiques Associées, 
Vu l’arrêté du Président de Clermont Auvergne Métropole en date du 29 novembre et de l’arrêté 
modificatif du 5 janvier 2023 soumettant à enquête publique le projet de révision du PLU de la 
commune d’Aulnat, 
Vu le rapport et l’avis favorable émis par le commissaire-enquêteur le 6 mars 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme du 24 mai 2023, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 

1 - RAPPEL DE LA PROCEDURE D'ELABORATION DU PLU : DE LA PRESCRIPTION 
À L'ARRÊT 

A - Les objectifs poursuivis 

Suite à la délibération du Conseil municipal d’Aulnat en date du 19 avril 2016 et à la délibération 
n°DEL20191220_048 du Conseil métropolitain en date du 20 décembre 2019 relative à la révision du 
PLU de la commune d’Aulnat et qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, le 
développement urbain de la commune nécessite de prendre en compte les évolutions suivantes : 

 Doter avant l’approbation du PLU de la Métropole, d’un document actualisé qui traduira les 
ambitions de la commune en cohérence avec le projet habitat du futur PLH ; 
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 Faire évoluer le projet communal autour des objectifs fixés par le PLH2 en matière de 
disponibilités foncières sur le territoire en lien avec le nouveau PPRNPi ; 

 Accompagner les projets de requalification des bailleurs sociaux pour offrir un habitat de 
qualité aux nouvelles familles en atténuant le marquage du parc social pour une meilleure 
intégration dans la ville ; 

 Prendre en compte les principes d’aménagement de la ZAD de Pré Filliat pour répondre aux 
besoins de logements et favoriser la mixité sociale ; 

 Intégrer au volet économique et transport, les projets d’aménagement de la zone de l’aéroport 
sur le prolongement en site propre jusqu’à l’aéroport de la ligne B de transport en commun de 
l’agglomération clermontoise et de l’avenir de la halte ferroviaire ; 

 Toiletter et actualiser le PLU pour l’adapter aux dernières évolutions législatives ; 

 Mettre en compatibilité le PLU avec les documents supra-communaux actuellement en 
vigueur : 

 La trame verte et bleue 

 Les corridors écologiques 

 Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 

 Le PPRNPi 

 

B - Reprise de la procédure par Clermont Auvergne Métropole 

La transformation de la Communauté d’agglomération en Communauté urbaine au 1er janvier 2017 a 
entraîné le transfert de la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme à Clermont Auvergne 
Métropole. Aussi, par délibération en date du 3 octobre 2018, la commune d’Aulnat a autorisé 
Clermont Auvergne Métropole à poursuivre et achever la procédure de révision du PLU en cours. 

 

C - Débats sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

L'élaboration des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) a constitué une étape importante du PLU consistant à définir un projet de territoire, qui 
propose une vision du devenir à long terme de la commune. 

Le diagnostic territorial puis la formalisation des enjeux ont abouti à élaborer un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et présenter un PLU articulé autour d'une 
ambition transversale fondée sur la promotion de la ville, autrement dit «redorer l’image de la 
commune». 

Le PADD a fait l'objet d'un débat en Conseil métropolitain lors de la séance du 2 juillet 2021. 

Trois orientations stratégiques qui se déclinent en objectifs non hiérarchisés, complémentaires et 
indissociables, dans un souci d’assurer un développement cohérent du territoire, avec pour fil 
conducteur les principes suivants : 

Axe 1 : Un territoire accueillant qui souhaite conforter son attractivité résidentielle en misant sur la 
qualité de vie de ses habitants. 

1.1. Favoriser une croissance démographique raisonnée en adéquation avec ses potentialités 
foncières et les futurs projets communaux et métropolitains ; 

1.2. Programmer une offre de logements durables tout en veillant à un équilibre entre 
opérations en renouvellement urbain et constructions neuves en extension urbaine ; 
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1.3. Mettre en œuvre une politique en matière d’habitat diversifiée qui favorise avant tout la 
mixité sociale afin de contribuer au rééquilibrage de son parc de logements marqué par une 
sur-représentation du parc social ; 

1.4. Poursuivre le processus de mutation et de reconquête du coeur de ville déjà bien amorcé, 
en s’appuyant notamment sur le dispositif ORT (Opération de Revitalisation de Territoire) 
porté par Clermont Auvergne Métropole ; 

1.5 Renforcer la centralité de la commune, en lien avec le dispositif ORT, afin d’améliorer la 
qualité de vie des habitants. 

Axe 2 : Un territoire qui s’inscrit dans la dynamique métropolitaine que ce soit en termes d’activités, 
de services et d'équipements. 

2.1. Accompagner l’aménagement / le prolongement de la Ligne B de Bus à Haut Niveau de 
Service (BHNS) qui doit desservir à l’horizon 2025 l’aéroport et le centre-ville d’Aulnat ; 

2.2. Engager une réflexion globale à l’échelle de la métropole sur le devenir de l’entrée de 
ville Ouest d’Aulnat, de l’aéroport à l’ancienne sucrerie Bourdon en passant par le secteur de 
la halte ferroviaire ; 

2.3. Être partie prenante du développement de l’aéroport Clermont-Ferrand / Auvergne, 
équipement structurant d’échelle métropolitaine ; 

2.4. Pérenniser les activités présentes sur la zone d’activités intercommunale des Ronzières. 

Axe 3 : Un territoire préservé et engagé dans l’écologie urbaine, support de la biodiversité et 
de la sociabilité. 

3.1. Conforter la place de la nature en ville ; 

3.2. Traiter les interfaces entre l’espace urbain et la plaine agricole ; 

3.3. Intégrer les impératifs d’adaptation au changement climatique ; 

3.4. Favoriser le principe de sobriété énergétique. 

 

D - Arrêt du projet de PLU 

Conformément aux dispositions de la charte de gouvernance actée par l’ensemble des communes, la 
commune d’Aulnat a présenté le 3 Mai 2022 au Conseil municipal son projet de PLU à arrêter. Par 
délibération en date du 24 juin 2022, le Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole a 
arrêté le projet de PLU révisé de la commune d’Aulnat et a tiré le bilan de la concertation. 

 

E - La concertation avec le public 

Pour la concertation avec les habitants et les acteurs du territoire, le Conseil de la Métropole 
Clermontoise en date du 20 décembre 2019 a défini les objectifs suivants, visant à fournir une 
information claire et continue sur l'élaboration du PLU et permettant d’offrir la possibilité au public 
d'exprimer ses attentes, ses remarques, ses idées concernant l'aménagement du territoire communal : 

• Affichage de délibération de lancement en mairie et sur le site internet de la 
Métropole. https://www.clermontmetropole.eu/habiter-se-deplacer/urbanisme/plu-
plan-local-durbanisme/les-plu-des-communes/plan-local-durbanisme-plu-daulnat/ 

• Mise en place d’un dossier de consultation et d’un registre destiné à recueillir les 
observations en mairie d’Aulnat, 

• Deux réunions publiques, 
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• Articles dans le bulletin municipal. 

Simultanément à l’élaboration du projet de PLU, la Commune a mené la concertation avec le public 
dont le détail figure dans la délibération du Conseil métropolitain du 24 juin 2022 tirant le bilan de 
cette concertation et arrêtant le projet de PLU. Les modalités inscrites dans la délibération de 
prescription du 20 décembre 2019, ont été respectées. 

 

2. LES FONDAMENTAUX DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME 

Le projet de PLU de la commune d’Aulnat s’inscrit dans une logique de compatibilité avec le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Clermont (approuvé le 29 novembre 2011 et dont la 
dernière modification a été approuvée le 20 décembre 2019) où la commune est identifiée comme 
faisant partie du cœur métropolitain. 

 

A - Orientations thématiques du PADD 

Le diagnostic territorial, puis la formalisation des enjeux, ont abouti à élaborer un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) articulé autour de 3 axes stratégiques : 

Axe 1 : Un territoire accueillant qui souhaite conforter son attractivité résidentielle en misant sur la 
qualité de vie de ses habitants : 

Cet axe a pour objectif de renforcer l’attractivité résidentielle en misant sur la qualité de vie de ses 
habitants. Bénéficiant d’un cadre de vie agréable, la commune souhaite accueillir en priorité des 
familles avec enfants et des jeunes ménages afin de renforcer la centralité de la commune en 
pérennisant les équipements existants (éducatifs, loisirs, culturels…) et en favorisant le développement 
de commerces et services de proximité. 

Axe 2 : Un territoire qui s’inscrit dans la dynamique métropolitaine que ce soit en termes d’activités, 
de services et d'équipements : 

Cet axe a pour objectif notamment de faciliter et d’accompagner la mise en œuvre de projets 
structurants à l’échelle locale tels que l’aménagement / le prolongement de la Ligne B de Bus à Haut 
Niveau de Service (BHNS) mais aussi le développement de l’aéroport Clermont-Ferrand / Auvergne, 
équipement structurant d’échelle métropolitaine. 

Axe 3 : Un territoire préservé et engagé dans l’écologie urbaine, support de la biodiversité et de la 
sociabilité : 

Cet axe a pour objectif la nécessaire végétalisation des espaces anthropisés pour favoriser la 
perméabilité du tissu urbain, remettre en valeur les continuités aquatiques et l’adaptation au 
changement climatique. 

Ce PADD a été présenté aux Personnes Publiques Associées (PPA) le 26 mai 2021. 

 

B – Des secteurs stratégiques couverts par des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) : 

Le projet de PLU de la commune d’Aulnat prévoit la création d'une seule zone 1Au sur le site de Pré 
Filiat en extension de ville. 

Ce projet est encadré par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

Quatre autres OAP déja présentes dans le PLU sont conservées et retravaillées afin de prendre en 
compte l'évolution urbaine de la commune. 

 

C – Des règlements graphiques et écrits qui traduisent les orientations du PADD 
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Le règlement se compose d’un document écrit et de documents graphiques en cohérence avec les 
objectifs fixés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, à savoir un plan de 
zonage découpé en quatre grands types de zones : 

 Les zones urbaines, dites les zones « U » 

o La zone Ud correspond au centre du bourg d'Aulnat 

o La zone Uf correspond aux ensembles d'habitation collectifs 

o La zone Ug correspond à une zone urbaine pavillonnaire 

o La zone Ue correpond à une zone d'équipement public 

o La zone Ui correspond à une zone artisanale 

o La zone Uj correspond à une zone de jardins 

o La zone Us correpond à la zone aéroportuaire 

 Les zones à urbaniser, dites « AU » 

o La zone 1AUg correspond à une zone à urbaniser à vocation majoritaire d’habitat 

 Les zones naturelles et forestières, dites zones « N » : qu’il convient de protéger en raison de 
la qualité des sites naturels, des milieux naturels, des paysages ou de leur caractère écologique. 

o La zone N correspond à une zone naturelle et forestiere. 

 Les zones agricoles, dites les zones « A » 

o La zone A correspond à une zone agricole. 

Le règlement écrit, graphique, les OAP ainsi que l'évaluation environnementale ont été présentés aux 
Personnes Publiques Associées le 10 mars 2022. 

 

D– Les incidences environnementales 

L'évaluation environnementale de la révision du PLU de la commune d'Aulnat a conduit à faire 
ressortir 3 grands enjeux transversaux : 

• La fragmentation du territoire et la perturbation des fonctionnalités naturelles : 

- ◦ Une trame verte relictuelle comportant des éléments ponctuels (haies, bosquets, friches) au 
sein des zones péri-urbaines et des espaces cultivés. 

- ◦ Une trame bleue dégradée : état écologique moyen à médiocre et mauvais état chimique des 
masses d’eau associées à l’Artière et aux Ronzières (pollutions agricoles diffuses, 
hydrodynamique et morphologie dégradées). 

• La conscience et l’engagement dans la transition énergétique : 

- Un Schéma de Transition Énergétique et Écologique à l’échelle de Clermont Auvergne 
Métropole. 

- Une démarche de réduction de la pollution lumineuse (extinction de l’éclairage public depuis 
2012). 

• Le besoin de considérer les perspectives climatiques dans un milieu urbanisé : 

 ◦ Une augmentation prévisible des températures moyennes annuelles. 
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 ◦ Un risque de tension entre la disponibilité de la ressource en eau et les besoins. 

La commune s’est attachée à éviter tout impact environnemental plutôt qu’à le compenser. 

Les modifications apportées au zonage ont une faible incidence résiduelle et prennent bien en compte 
les orientations du PADD. Le futur développement de la commune se base en priorité sur les dents 
creuses et les secteurs de renouvellement urbain qui sont un point d’entrée dans la préservation de 
l’environnement. 

 

3 - LA DERNIÈRE ÉTAPE DE LA RÉVISION DU PLU : AVIS ET ENQUÊTE PUBLIQUE 

A la suite de l'arrêt du projet du PLU par le Conseil métropolitain du 24 juin 2022, a débuté 
l'ultime phase préalable à l'approbation du PLU comprenant d’une part, le recueil des avis des 
Personnes Publiques Associées et d’autre part, l’enquête publique. 

Conformément aux articles L.153-16 et L.153-17 du Code de l'urbanisme, le projet de PLU arrêté a été 
transmis pour avis aux Personnes Publiques Associées, aux communes limitrophes. L'Autorité 
Environnementale a également été sollicitée dans le cadre des dispositions des articles R.104-21 et 
suivants du Code de l'urbanisme relatifs à l'évaluation environnementale. 

Le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand a désigné Monsieur Bernard NUGIER en qualité de 
commissaire-enquêteur par arrêté en date du 21 septembre 2022. L'enquête publique s'est tenue du 20 
décembre 2022 au 6 février 2023 inclus. 

 

A - Avis des Personnes Publiques Associées 

L’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et des partenaires et organismes associés a été 
sollicité par courriers en date du 5 juillet 2022, et plus précisément : 

- M. le Préfet du Puy-de-Dôme notamment au titre de la Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), 

- M. le Directeur de la Direction Départementale des Territoires (DDT), 

- M. le Directeur de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement (DREAL), 

- M. le Président du Conseil Régional d’Auvergne Rhône Alpes, 

- M. le Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 

- M. le Président du Syndicat mixte du Grand Clermont, 

- M. le Président du Syndicat Mixte des Transports en Communs de l’agglomération 
clermontoise (SMTC), 

- M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI), 

- M. le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 

- M. le Président de la Chambre d’Agriculture, 

- Mme la Directrice de l'Institut NAtional de l'Origine et de la qualité (INAO), 

- M. le Directeur de l’AIA de Clermont Ferrand, 

- Mme la Directrice de la Direction immobilière SNCF territoriale Sud-Est, 

- M. le Président du Syndicat Mixte Aéroport Clermont-Ferrand Auvergne, 
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- Etat-major de Zone de Défense de Lyon Quartier, Général Frère. 

Sur les 15 Personnes Publiques Associées consultées, voici les avis reçus : 

 L’INAO et le l’Etat major de Zone de Défense de Lyon ont émis un avis sans observation, 
considéré favorable, 

 Direction Départementale des Territoires (DDT) : avis favorable avec réserves en date du 23 
septembre 2022, 

 Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) : avis favorable avec une réserve en date du 23 septembre 2022, 

 La chambre d'Agriculture du Puy de Dôme : avis réservé en date du 29 septembre 2022, 

 Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) : avis favorable, sans remarques en date du 4 
octobre 2022, 

 Grand Clermont (SCOT) : avis favorable avec réserves en date du 10 octobre 2022. 

Le Conseil Régional, le Conseil Départemental, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA), le 
Syndicat Mixte des Transports Clermontois (SMTC) et Syndicat Mixte de l’Aéroport Clermont-
Ferrand Auvergne n'ont pas émis d'avis. 

 

B - L’avis de l’autorité compétente en matière d’environnement (MRAe) 

Par avis n°2022-ARA-AUPP-1200 du 22 novembre 2022, la Mission Régionale d'Autorité 
Environnementale recommande notament de compléter l’état initial, par des inventaires faune/flore, la 
délimitation réglementaire des zones humides, un diagnostic précis des capacités de la ressource en 
eau et des réseaux, regrette l’absence de solution de substitution aux futurs secteurs à urbaniser. De 
mettre en place des outils pour préserver et permettre la restauration des haies ainsi que des indicateurs 
precis permettant le suivi de l’enjeu de consommation foncière et du maintien des continuités 
écologiques. 

C - L’enquête publique 

À l'achèvement de la consultation des Personnes Publiques Associées, l’enquête publique sur le projet 
de PLU arrêté s’est tenue du 20 décembre 2022 au 6 février 2023 inclus. 

Durant cette période, le projet de PLU était consultable dans son intégralité en format papier en mairie 
d’Aulnat et au siege de Clermont Auvergne Métropole, aux jours et horaires d’ouverture habituels. Il 
était accompagné d’un registre laissé à la disposition du public pour lui permettre de faire part de ses 
observations. 

Le commissaire-enquêteur a tenu cinq permanences en mairie pour recevoir les observations du public 
aux dates et heures suivantes : 

- le mardi 20 décembre 2022, de 8h30 à 12h (ouverture de l’enquête) ; 

- le mercredi 11 janvier 2023, de 14h à 17h ; 

- le vendredi 20 janvier 2023, de 14h à 17h ; 

- le mardi 31 janvier 2023, de 8h30 à 12h ; 

- le lundi 6 février 2023, de 14h à 17h (clôture de l’enquête). 
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Le projet de PLU était également consultable sur le site internet de Clermont Auvergne Métropole, 
avec la possibilité de formuler des remarques par voie dématérialisée via une adresse mail dédiée : 
plu-aulnat@clermontmetropole.eu 

Enfin, les citoyens pouvaient adresser leurs observations par écrit, directement au commissaire-
enquêteur. 

Dans le cadre de l'enquête publique, 9 personnes se sont présentées durant les permanences du 
commissaire enquêteur, 5 personnes ont formulé des demandes à caractère strictement individuel, dont 
2 ont fait l’objet d’une inscription sur le registre d'enquête publique, une autre a été adressée par 
couriel. Deux personnes ont remis en main propre au commissaire une contribution. Une personne a 
souhaité simplement prendre connaissance du dossier. Une autre personne a présenté une requête 
individuelle et une contribution d’ordre général confirmées par couriel. Un courrier en recommandé a 
été adressé au commissaire. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents, le conseil municipal  
DECIDE: 

 Donner son accord pour la modification du projet du Plan local d’Urbanisme qui a été 
soumis à l’enquête publique pour prendre en compte certains avis des personnes 
publiques associées, de la MRAe et certaines observations émises lors de l’enquête 
publique 

 Donner un avis favorable à la révision de son plan local de l’urbanisme  
 Autoriser madame le maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 
 
 

En mairie d’Aulnat,  
le 21 juin 2023, 

Madame la secrétaire  Madame le Maire 
MAHAUT Jessika  MANDON Christine 
 
 
 
 
 

 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de la collectivité . 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand  (par voie 

postale - 6 Cour Sablon - 63000 CLERMONT-FERRAND ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr) dans un délais de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Un recours gracieux est possible dans ce 
même auprès de Madame le Maire, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois 

vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même 
tribunal administratif dans un délai de deux mois. 


